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Normes et techniques d’isolation acoustique 

des bâtiments d’habitation
Dans le cadre de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 13.06.2002 et l’arrêté ministériel du 13.06.2002 (Moniteur Belge du 25.06.2002)

Le présent document « Code de bonnes pratiques  relatif aux normes et techniques d’isolation acoustique des bâtiments d’habitation » a été préparé par l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement.
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AVERTISSEMENT

Le présent code de bonnes pratiques est destiné aux entreprises réalisant les travaux d'insonorisation dans le cadre de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’octroi de primes à la rénovation de l’habitat du 13.06.2002 et de l’arrêté ministériel relatif aux modalités d’application du 13.06.2002 (Moniteur Belge du 25.06.2002).

Il définit les règles et souligne les points délicats qui nécessitent une attention particulière lors des travaux d’insonorisation de façades.

Les prescriptions ci-après décrites sont de stricte application.

Les travaux ne pourront être exécutés que par une entreprise dûment agréée auprès de la confédération nationale de la construction.

Pour les travaux d'insonorisation, tout produit dont la performance acoustique n'est pas attestée par un procès-verbal d'essai ne pourra être mis en œuvre. La totalité des produits et matériaux devront être décrits dans des fiches techniques à l'attention des inspecteurs de l'administration, en y décrivant les caractéristiques, ainsi que les performances acoustiques démontrées par un ou plusieurs procès-verbal d’essai délivrés par un laboratoire agréé, et réalisés conformément à la norme EN ISO 140-3 « Mesurage de l’isolement acoustique des immeubles et des éléments de construction, Partie 3 : mesurage en laboratoire de l’isolement aux bruits aériens des éléments de construction ».

Les travaux de renforcement de l’isolation acoustique doivent être faits en tenant compte que les locaux doivent être correctement ventilés.  Des travaux adéquats devront être prévus afin de respecter les prescriptions de la norme belge Ventilation 
NBN D50-001 (1991).

Les services d'inspection de l'administration, pourront à tout moment contrôler le bon déroulement des travaux et le respect des présentes prescriptions. En outre, l'entreprise est tenue d'informer les services d'inspection de l'administration des dates correspondant aux points de contrôle / points d'arrêt permettant aux inspecteurs de vérifier la qualité de mise en œuvre, et ce, dans un délais de 5 jours ouvrables avant la date du dit point de contrôle / point d'arrêt.

Le présent document ne dispense en aucun cas les intervenants du strict respect des spécifications et recommandations des fabricants, destinées à conserver les performances tant acoustiques que de stabilité et de durabilité de leurs produits.

CHAPITRE I : menuiseries extérieures

1.1 Châssis de fenêtres
1.1.a Réparation / renforcement

Remplacement du vitrage

Dans le cas où le châssis existant est acoustiquement performant, et pour autant que la construction de ce châssis le permette (dimensions des parecloses et poids autorisé pour le vitrage), le remplacement du vitrage par un vitrage plus performant acoustiquement peut être opportun. Cette amélioration tant acoustique que thermique ne mérite cependant d’être mise en œuvre que si le châssis présente un bon état général: au besoin, demander l'avis des inspecteurs de l'administration.

Il existe des profilés étudiés (profilés de réduction) qui permettent de s’adapter aux profils étroits.  Il est à noter que ces profils diminuent la surface utile du vitrage (ils s’ajoutent à l’ouvrant).

Remarque : le sur-vitrage n'est pas  prévu, suite aux risques de déformation du sur-châssis dans le temps, et au risque de condensation entre les deux volumes de vitrages. 

Prescriptions
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  Le vitrage doit faire l’objet d’un procès-verbal d’essai délivré par un laboratoire agréé; il doit avoir une performance Rw + Ctr34 dB(A) selon la norme EN ISO 140-3 « Mesurage de l’isolement acoustique des immeubles et des éléments de construction, Partie 3 : mesurage en laboratoire de l’isolement aux bruits aériens des éléments de construction ». 
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  La dépose des parecloses doit être soigneuse afin de ne pas les endommager. Au besoin, il conviendra de les remplacer.
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  Le joint (mastic) périphérique du vitrage doit être parfait afin d'assurer une parfaite étanchéité.
Réfection de l'étanchéité

Renforcer l’étanchéité acoustique suffit parfois à améliorer très nettement les qualités acoustiques d’une fenêtre et donc à protéger les locaux sensibles du bruit extérieur.  De faible coût et facile à mettre en œuvre, cette amélioration tant acoustique que thermique ne mérite cependant d’être mise en œuvre que si le châssis présente un bon état général: au besoin, demander l'avis des inspecteurs de l'administration.

	Prescriptions
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 L’étanchéité doit être assurée au niveau de :

· les frappes dormant/ouvrant,

· la liaison châssis/vitrage,

· la liaison châssis/maçonnerie,

· la liaison châssis/maçonnerie et les  enduits intérieurs.
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 La totalité des joints de frappe sera remplacée par des nouveaux joints compatibles avec les largeurs de frappes, et capables d'assurer de façon durable l'étanchéité périphérique de la fenêtre.
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 La liaison châssis/vitrage sera contrôlée et, au besoin, réparée au mastic.
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 Il se peut qu'après réfection de l'étanchéité périphérique des frappes, on puisse encore constater des fuites d'étanchéité entre châssis et maçonnerie: dans ce cas, il sera nécessaire de retirer les enduits, étancher la périphérie du châssis, puis refaire les enduits de finition.


Important
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 Les joints silicones sur joint maçonnerie ou plâtre humide sont proscrits 

[image: image11.png]


 Les joints silicones plus larges que 5 mm (châssis/maçonnerie extérieure, ou châssis/enduits intérieurs) sont proscrits. Le cas échéant, utiliser un fond de joint au mortier.
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 Ne jamais peindre les joints de frappes
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 N'utiliser que des joints dont la tenue est garantie dans le temps (insensibilité aux U.V., aux moisissures, aux chocs thermiques)
1.1.b
Remplacement
Les châssis et vitrages acoustiques contemporains présentent de bonnes performances.  Cependant, pour en assurer l'efficacité acoustique , leur pose doit respecter des conditions de mise en oeuvre strictes, en portant une attention toute particulière à l’étanchéité maçonnerie/châssis.

Le mode de fermeture (ouvrant, coulissant, etc.) joue un rôle très important dans la performance acoustique.  Seuls les châssis présentant une fermeture à joints comprimés présentent des performances acoustiques correctes, l'étanchéité des châssis coulissants est très délicate et ces châssis sont à éviter.

Afin de limiter la dégradation de la ventilation qui aurait pu être assurée par manque d'étanchéité des châssis existants et qui doit maintenant être assurée, il est conseillé de choisir des fenêtres qui présentent une entrée acoustique intégrée dans la huisserie ou toute autre ventilation acoustique adaptée (inserts dans maçonnerie ou ventilation mécanique contrôlée). 

Si le châssis intègre un volet extérieur, il sera nécessaire de prendre des précautions particulières.

Prescription
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Le châssis et le vitrage doivent faire l’objet d’un ou plusieurs procès-verbaux d’essai délivrés par un laboratoire agréé; ils doivent avoir une performance 
Rw + Ctr 34 dB(A) selon la norme EN ISO 140-3 « Mesurage de l’isolement acoustique des immeubles et des éléments de construction, Partie 3 : mesurage en laboratoire de l’isolement aux bruits aériens des éléments de construction ». 

Déroulement des travaux

1. Dépose soigneuse du châssis existant (nettoyage de la maçonnerie) ;

2. Remplissage des vides et creux éventuels par une laine minérale sur une profondeur de 15 cm, contrôle des scellements (étanchéité au niveau : tablette, seuil de fenêtre) ;

3. Pose d’un joint à cellules fermées sur le dormant en contact avec la maçonnerie, pose d'un double joint à cellules fermées entre le dormant inférieur et le seuil ;

4. Ancrage du châssis suivant les normes en vigueur (veiller à bien comprimer les joints avant scellement définitif) ;

5. Bourrage de l’espace latéral éventuellement restant entre le châssis et la maçonnerie par de la laine minérale comprimée ;

6. Remise en état des plafonnages ; 

7. Finition au silicone des joints à l’extérieur (maçonnerie/châssis), et à l’intérieur (plafonnage/châssis).  (Si les joints sont plus larges que 
5 mm, il y a lieu de procéder à des adaptations particulières au cas par cas : pose préalable d’un joint au mortier, etc.) ;

8. Si la tablette et/ou le seuil a/ont été remplacés lors de l’intervention, ils doivent faire l’objet de précautions similaires (point 7).
	Important
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 L'utilisation de mousses en bombes (ex: polyuréthanne, etc.) est proscrite.
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 L'utilisation de matériaux isolants rigides (polystyrène, etc.) est proscrite.
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  L'utilisation de joints à cellules ouvertes est proscrite.
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 Les joints silicones sur joint maçonnerie ou plâtre humide sont proscrits.
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 Les joints silicones plus larges que 5 mm (châssis/maçonnerie extérieure, ou châssis/enduits intérieurs) sont proscrits. Le cas échéant, utiliser un fond de joint au mortier.
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  Ne jamais peindre les joints de frappes.
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 N'utiliser que des joints dont la tenue est garantie dans le temps (insensibilité aux U.V., aux moisissures, aux chocs thermiques).


1.2 portes extérieures
Les principes et remarques relatifs aux portes extérieures sont similaires à ceux présentés en 1.1 châssis de fenêtres. Cependant, les portes extérieures ont trois différences importantes avec les fenêtres:

· [image: image1.png]


l'absence d'une batée de seuil, ce qui constitue donc un défaut d'étanchéité entre la porte et le seuil: il est nécessaire d'assurer cette étanchéité de seuil;

seuil de porte classique sans étanchéité: à proscrire

On préférera les frappes fixes (seuil "à la suisse") ou les entreportes / bavettes aux guillotines, plus sollicitées dans le temps. Les joints à balais sont proscrits car non étanches acoustiquement. 
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 seuil "à la suisse"                         bavette et entreporte
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guillotine de sol

· le poids et /ou l'utilisation/vieillissement de la porte, peuvent la déformer dans son ensemble (gauchissement) et/ou déformer les charnières,  et donc créer ainsi un défaut d'étanchéité périphérique. Les sollicitations lors de l'utilisation courante de la porte peuvent également endommager la liaison maçonnerie / chambranle qu'il conviendra de contrôler;

· le type et le nombre d'accessoires équipant la porte (serrure, ferme-porte, boîte aux lettres ou ouverture intégrée...) pouvant également créer des fuites acoustiques importantes, on utilisera des serrures étanches (type YALE) et les ouvertures seront à proscrire.

1.2.a Réparation / renforcement

Remplacement de la feuille de porte et/ou du vitrage éventuel

Dans le cas où la porte existante est acoustiquement performante, et pour autant que sa construction le permette (dimensions des parecloses éventuelles et poids total pouvant être repris par les charnières), le remplacement ou renforcement de la feuille de porte et/ou du vitrage éventuel par des matériaux plus performants acoustiquement peut être opportun. Cette amélioration tant acoustique que thermique ne mérite cependant d’être mise en œuvre que si la porte présente un bon état général: au besoin, demander l'avis des inspecteurs de l'administration .

Prescriptions
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 La feuille de porte et/ou le vitrage doit (doivent) faire l’objet d’un procès-verbal d’essai délivré par un laboratoire agréé; il(s) doit (doivent) avoir une performance Rw + Ctr34 dB(A) selon la norme EN ISO 140-3 « Mesurage de l’isolement acoustique des immeubles et des éléments de construction, Partie 3 : mesurage en laboratoire de l’isolement aux bruits aériens des éléments de construction ». 
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 La dépose des parecloses du vitrage éventuel doit être soigneuse afin de ne pas les endommager. Au besoin, il conviendra de les remplacer. Le joint (mastic) périphérique du vitrage éventuel doit être parfait afin d'assurer une parfaite étanchéité.
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 La dépose de la feuille de porte doit être soigneuse afin de ne pas endommager les charnières / paumelles qui devront permettre une fermeture étanche de la porte renforcée

Réfection de l'étanchéité 

Renforcer l’étanchéité acoustique suffit parfois à améliorer très nettement les qualités acoustiques d’une porte et donc à protéger les locaux sensibles du bruit extérieur.  De faible coût et facile à mettre en œuvre, cette amélioration tant acoustique que thermique ne mérite cependant d’être mise en œuvre que si le châssis présente un bon état général: au besoin, demander l'avis des inspecteurs de l'administration 

	Prescriptions
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  L’étanchéité doit être assurée au niveau :

· du seuil de porte,

· des frappes dormant/ouvrant,

· de la liaison porte/vitrage éventuel,

· de la liaison porte/maçonnerie,

· de la liaison porte/maçonnerie et les  enduits intérieurs.

[image: image26.png]


 Vérifier l’état des paumelles: elles doivent permettre d'assurer, sans déformation, l’écrasement d’un minimum de 5 mètres linéaires de joint périphérique d’étanchéité.
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 La totalité des joints de frappe sera remplacée par des nouveaux joints compatibles avec les largeurs de frappes, et capables d'assurer de façon durable l'étanchéité périphérique de la porte. S’assurer que les joints travaillent en compression (une feuille de papier pincée ne doit pas tomber, ni glisser) et ne sont pas sollicités en cisaillement lors de la rotation de la porte 
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  La liaison porte/vitrage éventuel sera contrôlée et, au besoin, réparée au mastic.
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  L'étanchéité entre la porte et son seuil sera assurée: soit par l'utilisation d'un seuil "à la suisse", soit par l'utilisation combinée d'un entreporte et d'une bavette, soit encore par l'utilisation d'une guillotine, pour autant que la durabilité dans le temps de celle-ci soit garantie. 
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  Il se peut qu'après réfection de l'étanchéité périphérique des frappes, on puisse encore constater des fuites d'étanchéité entre châssis et maçonnerie: dans ce cas, il sera nécessaire de retirer les enduits, étancher la périphérie de la porte, puis refaire les enduits de finition.


	important
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  Les joints de bas de porte à balais sont proscrits.
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  Les joints silicones sur joint maçonnerie ou plâtre humide sont proscrits ;
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  Les joints silicones plus larges que 5 mm (châssis/maçonnerie extérieure, ou châssis/enduits intérieurs) sont proscrits. Le cas échéant, utiliser un fond de joint au mortier.
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  Ne jamais peindre les joints de frappes.
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  Tant pour les joints périphériques que pour les joints de seuils, n'utiliser que des joints et systèmes dont la tenue est garantie dans le temps (résistance aux sollicitations mécaniques, insensibilité aux U.V., aux moisissures, aux chocs thermiques).


1.2.b
Remplacement
Les portes acoustiques contemporaines présentent de bonnes performances.  Cependant, pour en assurer l'efficacité acoustique , leur pose doit respecter des conditions de mise en œuvre strictes, en portant une attention toute particulière à l’étanchéité maçonnerie/porte et sur le parfait alignement vertical et horizontal de la porte.

Le mode de fermeture (ouvrant, coulissant, etc.) joue un rôle très important dans la performance acoustique.  Seuls les portes présentant une fermeture à joints comprimés présentent des performances acoustiques correctes, l'étanchéité des portes coulissantes est très délicate et ces portes sont à éviter.

Afin de limiter la dégradation de la ventilation qui aurait pu être assurée par manque d'étanchéité des portes existantes et qui doit maintenant être assurée, il est conseillé de choisir des portes qui présentent une entrée acoustique intégrée dans la huisserie ou toute autre ventilation acoustique adaptée (inserts dans maçonnerie ou ventilation mécanique contrôlée). 

Si la porte intègre un volet extérieur, il sera nécessaire de prendre des précautions particulières.

Prescription
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La porte complète (intégrant tout vitrage éventuel) doit faire l’objet d’un procès-verbal d’essai délivré par un laboratoire agréé; elle doit avoir une performance Rw + Ctr 34 dB(A) selon la norme EN ISO 140-3 « Mesurage de l’isolement acoustique des immeubles et des éléments de construction, Partie 3 : mesurage en laboratoire de l’isolement aux bruits aériens des éléments de construction ». 

Déroulement des travaux

1. Dépose soigneuse de la porte existante (nettoyage de la maçonnerie) ;

2. Remplissage des vides et creux éventuels par une laine minérale sur une profondeur de 15 cm, contrôle de l'horizontalité et la parfaite planéité du seuil de porte.

3. Au niveau du seuil, et suivant la solution retenue: réalisation d'un seuil "à la suisse", ou mise en place d'un entreporte compatible avec le dispositif d'étanchéité de seuil prévu pour la feuille de porte.

4. Pose d’un joint à cellules fermées sur le dormant en contact avec la baie de porte;

5. Ancrage du chambranle suivant les normes en vigueur (veiller à bien comprimer les joints avant scellement définitif) ;

6. Bourrage de l’espace latéral éventuellement restant entre le chambranle et la maçonnerie par de la laine minérale comprimée ;

7. Remise en état des plafonnages ;

8. Finition au silicone des joints à l’extérieur (maçonnerie/chambranle), et à l’intérieur (plafonnage/chambranle).  (Si les joints sont plus larges que 
5 mm, il y a lieu de procéder à des adaptations particulières au cas par cas : pose préalable d’un joint au mortier, etc.) ;

9. Si le seuil a été remplacé lors de l’intervention, il doit faire l’objet de précautions similaires (point 8).

Important
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  L'utilisation de mousses en bombes (ex: polyuréthanne, etc.) est proscrite,
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  L'utilisation de matériaux isolants rigides (polystyrène, etc.) est proscrite
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  L'utilisation de joints à cellules ouvertes est proscrite,
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  Les joints silicones sur joint maçonnerie ou plâtre humide sont proscrits ;
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  Les joints silicones plus larges que 5 mm (châssis/maçonnerie extérieure, ou châssis/enduits intérieurs) sont proscrits. Le cas échéant, utiliser un fond de joint au mortier.
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  Ne jamais peindre les joints de frappes.
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  N'utiliser que des joints dont la tenue est garantie dans le temps (insensibilité aux U.V., aux moisissures, aux chocs thermiques).
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  Les serrures doivent permettre de conserver l'étanchéité acoustique de la porte.

[image: image45.png]


  Toute ouverture dans la porte est proscrite.

1.3 caissons à volets
Lorsqu’un coffre à volets roulants est situé à l’intérieur d’un logement, l’ouverture et le mécanisme peuvent y transmettre le bruit extérieur.

Les coffres à volets constitués de matériaux légers et/ou dépourvus de tout traitement absorbant ne suffisent pas à limiter la transmission des bruits vers l’intérieur.

Un coffre à volets roulants fixé à l’extérieur ne détériore pas les performances acoustiques d’une façade comme le fait un coffre situé à l’intérieur : si cela est possible le remplacement d’un volet intérieur par un volet extérieur est donc approprié; sinon, il conviendra de renforcer le caisson existant.

Enfin, il est judicieux de limiter les nuisances sonores dues à la manipulation des volets, à savoir :

· entretenir régulièrement les mécanismes afin d’éviter les grincements ;

· pour les systèmes électriques, choisir un matériel de faible niveau d’émission sonore (niveau de puissance Lw aussi bas que possible)

1.3.a Réparation / renforcement

Il n'existe pas de caissons acoustique standard: il s'agira donc quasi toujours de réparations / renforcements des caissons existants.

Déroulement des travaux

1. Dépose soigneuse du coffre existant (éviter les dégâts aux enduits, etc.) ;

2. Contrôle de l’état du mécanisme et entretien

3. Pose d’un caisson constitué de :

faces avant et inférieure : panneaux de bois 22 mm (MDF ou multiplex traités anti-moisissures),

garniture de 3 cm de laine minérale (de densité comprise entre 25 et 70 kg/m³) sur toutes les faces intérieures.

4. Dans le cas où le coffre était déjà garni de polystyrène ou tout autre isolant thermique rigide, il y a lieu de le remplacer par de la laine minérale 

5. Les fixations en métal non corrodable auront un espacement de 25 cm maximum (5 cm aux extrémités).  Les fixations resteront apparentes pour faciliter le démontage.

6. La face inférieure sera fixée au châssis par encastrement à l’aide d’un contre-profil adéquat.

7. Des joints souples à cellules fermées seront prévus à la jonction des différents éléments entre eux, et un joint type silicone sera réalisé à la jonction du coffre avec la maçonnerie.
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  L'utilisation de matériaux isolants rigides (polystyrène, etc.) est proscrite
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  L'utilisation de joints à cellules ouvertes est proscrite,
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  Les joints silicones sur joint maçonnerie ou plâtre humide sont proscrits ;

[image: image49.png]


  Les joints silicones plus larges que 5 mm (châssis/maçonnerie extérieure, ou châssis/enduits intérieurs) sont proscrits. Le cas échéant, utiliser un fond de joint au mortier.
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  N'utiliser que des joints dont la tenue est garantie dans le temps (insensibilité aux U.V., aux moisissures, aux chocs thermiques).

Remarque:

Il est envisageable d’équiper le coffre à volets d’entrée(s) d’air (spéciale(s) avec traitement acoustique).  Le revêtement absorbant préconisé en base à l’intérieur du coffre doit permettre d’amortir les bruits induits par la circulation de l’air.  La performance globale de ces entrées d’air (+ coffre) est meilleure que celle des entrées placées dans les menuiseries à simple châssis.

CHAPITRE II : ventilation des locaux

La réfection d’une entrée d’air est l’occasion d’en améliorer les performances acoustiques.  Certaines précautions élémentaires permettent en effet d’augmenter sensiblement l’isolement des habitations par rapport aux bruit extérieurs.  En corollaire, les déficiences dans la qualité acoustique des entrées d’air se paient très cher au niveau de la qualité acoustique globale des logements.

2.1 Entrée d’air via les châssis
Toute entrée d’air simple dans une menuiserie doit être remplacée par une entrée d’air acoustique.

Une entrée d’air acoustique se différencie  d’une entrée simple par le fait qu’elle permet de laisser passer l’air sans laisser passer le bruit.  Le système acoustique est pourvu en effet d’absorbant le long du trajet de l’air, atténuant les niveaux sonores transmis.

Les systèmes acoustiques sont cependant plus encombrants que  les systèmes classiques : se référer aux fiches techniques des fabricants.

Les qualités techniques d’une entrée d’air acoustique sont fournies par le fabricant via l’indice Dn,ew + Ctr.  Une valeur minimum de Dn,ew + Ctr de 38 dB(A) est exigée.

2.2 Entrée d’air via le coffre à volets
Il est possible, voire préférable, d’envisager l’entrée d’air via le coffret à volets (voir paragraphe  1.3).

De même que pour les entrées d'air en châssis, la performance des entrées d'air placées dans les coffres à volets doit être au moins Dn,ew + Ctr de 38 dB(A)

2.3 Entrée d’air dans la maçonnerie
Une ancienne entrée classique dans une maçonnerie doit être rebouchée et remplacée par une autre entrée d’air.

Il existe sur le marché des dispositifs silencieux à insérer l’épaisseur de la maçonnerie.
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De même que pour les entrées d'air en châssis ou dans les coffres à volets, la performance des entrées d'air placées dans la maçonnerie doit être au moins
Dn,ew + Ctr de 38 dB(A).

Remarque importante :

Si le renforcement acoustique des entrées d’air existantes n’est pas possible , il est indispensable de revoir l’ensemble du système de ventilation.

2.4 Pose de la ventilation naturelle
1. Mise au point d’un système de ventilation cohérent :

· assurer un taux de renouvellement d’air suffisant afin de garantir un environnement sain ;

· éviter les problèmes de condensation et d’humidité de l’habitation liés à l’étanchéité acoustique mise en oeuvre par ailleurs.

2. Suppression d’entrées d’air (non modifiables ou inutiles) (après s’être assuré que les appels d’air dus au chauffage, chauffe-eau seront toujours respectés) au mortier si la paroi est maçonnée (s’assurer du remplissage complet de la cavité, à la pâte à bois ou par greffe dans les menuiseries) .

3. Installation de nouveaux dispositifs :  En menuiserie nouvelle, les entrées d’air seront percées en usine et non sur le chantier.  Les dispositifs autoréglables sont indispensables pour les façades côté vent.

Intervenants :

· conception du système : bureau d’études thermique,

· pose : menuiserie, fabricant poseur de châssis, maçon ou plafonneur.

2.5 Ventilation mécanique contrôlée (VMC)
Préliminaires

Deux indices acoustiques caractérisent une VMC :

· Lw : niveau de puissance (plus le Lw est grand, plus la bouche est bruyante)

· Isolement acoustique Dn,ew + Ctr  qui traduit la limitation de transmission de bruit entre l’extérieur et l’intérieur (plus Dn,ew + Ctr est grand, meilleure est la performance du système).

Il faut donc faire le choix d’un Lw faible et Dn,ew + Ctr suffisant

Bouche d’extraction

Une bouche d’extraction endommagée ou encrassée peut être source de nuisances sonores.  On préférera toujours une bouche à filtre interchangeable.

Conduits

· Veiller à l’étanchéité des joints de conduits (tant pour des raisons aérauliques qu’acoustiques) ;

· Colmater les passages des conduits à travers les murs (laine de roche, proscrire les mousses en bombe).

· Intercaler, entre les conduits et les parois traversées, des manchons anti-vibratiles.
Groupe de pulsion.

Localisation :

· Eviter de placer le groupe de pulsion au-dessus d’un local sensible.  Mieux vaut le placer au-dessus des locaux de communication ;

· Dans les combles, éviter de placer contre une paroi mitoyenne aux chambres.

Mise en oeuvre :

· Le ventilateur est source de rayonnement acoustique et de vibrations (qui exigent des traitements différents) ;

· Pour éviter les vibrations :

· relier les conduits au ventilateur par une manchette souple,

· placer le ventilateur sur un système (suspente de dalle) antivibratile.

Pour éviter le bruit :

· placer le ventilateur dans un local isolé ou à l’écart ; renforcer éventuellement le local par un doublage acoustique ;

· traiter éventuellement les portes ou trappes d’accès.
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Adresses utiles

	
	- Service du Logement
CCN, rue du Progrès 80/1 à 1030 B
Permanence d'information
Du lundi au vendredi de 9 à 12 h.
Tél. 02/204.14.02.

- Service du Cadastre
Rue Joseph Stevens 7, 1000 B
Pour connaître la date de construction d'un immeuble,
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12 h et de 13 à 16 h.
Tél. 02/552.54.11.

- Service des Monuments et Sites
Rue du Progrès 80/1, 1030 B 
Pour des renseignements relatifs à la protection du patrimoine : 
Tél. 0800/13680

- Ministère des Finances 
Pour savoir si un entrepreneur est enregistré :
Lundi, mercredi et vendredi de 9 à 12 h et de 14 à 16 h. 
Tél. 02/210.24.70. 

- Le Centre Urbain
place St Géry 1 à 1000 Bruxelles.
Conseils en rénovation, économie d'énergie, patrimoine : 
Du mardi au vendredi de 10 à 18 h et le samedi de 14 à 17 h.
Tél. 02/512.86.19.

- Services de l'urbanisme des 19 communes :
Anderlecht : rue Van Lint 6, 1070 B
Tél. 02/558.08.61
Auderghem : rue Emile Idiers 12-14, 1160 B
Tél. 02/676.48.52
Berchem Ste Agathe : rue Hubert Blauwet 33, 1082
Tél. 02/464.04.12
Bruxelles : bd. Anspach 6 (10è étage), 1000 B
Tél. 02/279.30.58
Etterbeek : av. d'Auderghem 113-117, 1040 B
Tél. 02/627.27.85
Evere : square Hoedemaekers 10, 1140 B
Tél. 247.62.36
Forest : chée. De Bruxelles 112, 1190 B
Tél. 02/348.17.70
Ganshoren : av. Charles-Quint 140, 1083 B
Tél. 02/465.12.77
Ixelles : chée. D'Ixelles 168, 1050 B
Tél.02/515.67.17
Jette : rue Henri Werrie 18-20, 1090 B
Tél.02/423.13.92
Koekelberg : place Henri Vanhuffel 6, 1081 B
Tél. 02/412.14.11
Molenbeek : rue Comte de Flandre 20, 1080 B
Tél. 02/412.37.73
Saint-Gilles : place Van Meenen 39, 1060 B
Tél. 02/536.02.11
Saint-Josse : av. de l'Astronomie 13, 1210 B
Tél. 02/220.26.32
Schaerbeek : place Colignon, 1030 B
Tél. 02/244.71.13
Uccle : place Jean Van der Elst 29, 1180 B
Tél. 02/348.65.67
Watermael-Boitsfort : place Antoine Gilson, 1170 B
Tél. 02/674.74.30
Woluwe St Lambert : avenue Paul Hymans 2, 1200 B
Tél. 02/761.28.13
Woluwe Saint-Pierre : av. Charles Thielemans 93, 1150 B
Tél. 02/773.06.36


















































20
19



Code de bonnes pratiques relatif aux normes et techniques 


d'isolation acoustique des bâtiments d’habitation
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